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Arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au
4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées.

Référence du projet : n°2017-12-13a-01501 
(MEDDE-ONAGRE)

Référence de la demande : 2017-01501-010-001 

Dénomination du projet : 02- SANEF : Hirondelles péage Laon

Préfet(s) compétent(s) : Préfet de l’Aisne

Bénéficiaire(s) : SANEF

MOTIVATION ou CONDITIONS

Les auvents de la gare de péage de Laon apparaissent dangereux (nombreuses traces de corrosion) et
méritent d’être démontés. La SANEF, concessionnaire de l’exploitation de l’autoroute, dans le cadre
des travaux de requalification envisage de remplacer les auvents par de nouvelles structures.
Un inventaire préalable a montré la présence de 124 nids d'Hirondelles de fenêtre (Delichon urbicum)
dont 16 furent utilisés en 2017 pour la reproduction.
La SANEF projette donc d'enlever les auvents de la gare de péage ainsi que les 124 nids présents (date
des travaux à préciser !)
Dans le cadre de l’élaboration d’un dossier de demande de dérogation à l’interdiction de détruire des
espèces protégées ou leurs nids, SANEF a fait appel à un bureau d'études expert (Biotope) pour écrire
le dossier de dérogation et proposer des mesures compensatoires.
La démarche de l’évitement n’est pas possible et le remplacement des auvents est imposé pour des
raisons de sécurité.

Les mesures proposées sont :

- Evitement/réduction d’impacts : destruction des nids hors période de reproduction donc avant fin
mars 2018 (sauf si les travaux sont décalés d’une année)
- Compensation : aménagement, avant mars 2018, de 3 tours à Hirondelles comprenant chacune 42
nids artificiels (soit 126 au total) à proximité immédiate de la gare, équipées d'un système de repasse
pour attirer les Hirondelles au printemps
- Accompagnement : mise à disposition de bacs à boue (pendant un minimum de 5 années) et d'un tas
de foin au printemps ; réalisation de la fauche tardive avec exportation des foins des espaces enherbés

de façon définitive (absence de gyrobroyage automnal)
- Suivi : de la colonisation des tours en 2018
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